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(54) PROCEDE D’IMPRESSION PAR SUBLIMATION THERMIQUE D’UN SUPPORT MULTIFORMAT

(57) L'invention concerne un procédé d'impression
d'un support par sublimation thermique comportant une
première passe d'impression consistant à imprimer une
couleur jaune, puis une couleur magenta et une couleur
cyan,

Ce procédé comporte au moins une seconde passe
d'impression consistant à imprimer la couleur jaune,
puis la couleur magenta et la couleur cyan,

- la première passe comprenant l'impression d'une
première partie (P1) du support et d'une zone de
recouvrement (R) de couleurs, et

- la seconde passe comprenant l'impression de ladite
zone de recouvrement (R) et d'une seconde partie
(P2) du support.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L'INVENTION

[0001] L'invention concerne un procédé d'impression
par sublimation thermique d'un support multiformat. Ce
procédé utilise une technologie de sublimation thermi-
que pour imprimer, en plusieurs passes d'impression,
un support pouvant avoir des formats différents.
[0002] L'invention trouve des applications dans le do-
maine général de l'impression sur un support tel que du
papier. En particulier, l'invention s'applique à l'impres-
sion de photographies numériques sur papier brillant à
partir d'une imprimante à technologie de sublimation
thermique.

ARRIERE PLAN TECHNOLOGIQUE DE L'INVENTION

[0003] Actuellement, il existe de nombreuses techni-
ques d'impression sur support et, en particulier, sur pa-
pier. Une technique récente consiste à imprimer, sur du
papier brillant, des photographies d'origine numérique.
Cette technique permet à un utilisateur d'obtenir ses
photographies numériques sur papier, avec une qualité
proche des photographies obtenues avec un procédé
argentique classique.
[0004] Cette technique peut être mise en oeuvre avec
une imprimante à technologie de sublimation thermi-
que. Pour un meilleur confort d'utilisation, les fabricants
d'imprimantes ont réalisés des imprimantes à sublima-
tion thermique personnelles, pouvant être connectées
sur tout ordinateur personnel. Ainsi, tout utilisateur
ayant réalisé des photographies numériques peut impri-
mer ses photographies, sur un papier spécifique, à partir
de son ordinateur connecté à une imprimante à subli-
mation thermique.
[0005] La technologie d'impression par sublimation
thermique consiste à générer les couleurs de la photo-
graphie (appelée plus simplement photo) par diffusion
successive des trois couleurs primaires, à savoir le jau-
ne, le magenta et le cyan. Pour cela, ces couleurs sont
fixées, sous la forme d'une cire, sur un papier spécifi-
que, appelé ruban de couleurs. Ce ruban de couleurs
est transparent, recouvert de cires jaune, magenta et
cyan. Ces trois couleurs primaires forment une série de
séquences prédéfinie invariable : d'abord le jaune, puis
le magenta et enfin le cyan. Chaque séquence de cou-
leur a une dimension spécifique qui correspond à la lon-
gueur ou la largeur du papier à imprimer, selon que l'im-
pression se fait dans le sens de la longueur de la photo
ou dans le sans de la largeur. Par exemple, pour impri-
mer une photo de taille standard 10 x 15, le ruban de
couleurs comporte trois séquences (jaune, magenta et
cyan) de dimensions 10 x 15, placées à la suite l'une de
l'autre. Le papier à imprimer défile sur toute la longueur
du ruban de couleurs et une tête chauffante assure la
chauffe du ruban avec une intensité plus ou moins im-
portante selon les différentes zones de la photo, cette

intensité étant fonction de la densité de couleur que l'on
veut avoir sur la photo.
[0006] Une quatrième séquence placée à la suite de
la séquence de cyan comporte une couche d'un maté-
riau de protection (appelé en termes anglo-saxons coa-
ting) utilisé pour recouvrir l'ensemble de la photo, après
impression, afin de la protéger contre les rayons ultra-
violets de la lumière, les projections d'eau et autres élé-
ments susceptibles de détériorer la photo.
[0007] Cette technique a l'avantage de pouvoir être
utilisée à titre personnel par l'utilisateur qui peut impri-
mer lui-même ses photos numériques. Cependant, ce
procédé présente l'inconvénient que les séquences de
couleurs ont des dimensions bien définies qui induisent
le format du papier. En conséquence, si le ruban de cou-
leurs a des séquences de couleurs de 10 x 15 cm, alors
les photos ne pourront être imprimées que sous un for-
mat 10 x 15 cm.
[0008] Actuellement, pour qu'un utilisateur puisse
réaliser des photographies de formats différents, il doit
posséder des papiers de différents formats et des ru-
bans de couleurs de formats adaptés à chaque format
de papier. Cela nécessite donc un investissement, en
coût et en espace, pour l'utilisateur qui doit stocker ces
différents papiers et ces différents rubans en prévision
d'une éventuelle utilisation future.

DESCRIPTION GENERALE DE L'INVENTION

[0009] L'invention a justement pour but de remédier
aux inconvénients de techniques exposées précédem-
ment. A cette fin, l'invention propose un procédé pour
imprimer, par la technique de sublimation thermique,
des papiers de différents formats avec des rubans de
couleurs de format standard. Pour cela, l'invention pro-
pose d'imprimer le papier en deux passes, ou plus, la
première passe consistant à imprimer une première par-
tie du papier avec une zone de recouvrement et la
deuxième passe consistant à imprimer la deuxième par-
tie du papier avec la même zone de recouvrement. On
peut ainsi imprimer un papier d'un format supérieur au
format des séquences de couleurs.
[0010] De façon plus précise, l'invention concerne un
procédé d'impression d'un support par sublimation ther-
mique comportant une première passe d'impression
consistant à imprimer une couleur jaune, puis une cou-
leur magenta et une couleur cyan. Ce procédé se ca-
ractérise par le fait qu'il comporte au moins une seconde
passe d'impression consistant à imprimer la couleur jau-
ne, puis la couleur magenta et la couleur cyan,

- la première passe comprenant l'impression d'une
première partie du support et d'une zone de recou-
vrement de couleurs, et

- la seconde passe comprenant l'impression de ladite
zone de recouvrement et d'une seconde partie du
support.
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[0011] Avantageusement, la zone de recouvrement
comporte une première zone de recouvrement du jau-
ne, une seconde zone de recouvrement du magenta et
une troisième zone de recouvrement du cyan, la pre-
mière zone jouxtant la seconde partie du support, .la
troisième zone jouxtant la première partie du support et
la seconde zone étant entre la première et la troisième
zones.
[0012] Dans un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, chaque couleur est imprimée dans la zone de
recouvrement avec une intensité dégressive pendant la
première passe et avec une intensité progressive pen-
dant la seconde passe.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

[0013]

La figure unique représente un chronogramme des
différentes étapes d'impression, pour deux passes
successives, selon le procédé de l'invention.

DESCRIPTION DES FORMES D'EXECUTION PRE-
FEREES DE L'INVENTION

[0014] Dans le procédé de l'invention, on propose
d'imprimer le support, par exemple un papier, avec la
technique de sublimation thermique, en appliquant suc-
cessivement plusieurs passes d'impression. Dans le
mode de réalisation qui va être décrit, deux passes d'im-
pression sont appliquées, l'une à la suite de l'autre.
Dans le cas où plus de deux passes sont appliquées,
l'application de chaque passe se fait de la même ma-
nière que l'application de la première passe telle qu'elle
va maintenant être décrite.
[0015] Lors de la première passe, on imprime une
première partie du papier ainsi qu'une zone de recou-
vrement. Lors de la seconde passe, on imprime la se-
conde partie du papier ainsi que la même zone de re-
couvrement. Cette zone de recouvrement est située au
milieu du papier, entre la première partie P1 du papier
et la seconde partie P2 du papier. Le milieu du papier
est le milieu de la longueur du papier si celui-ci est im-
primé dans le sens de la longueur ou le milieu de la lar-
geur du papier si celui-ci est imprimé dans le sens de la
largeur. Cette zone de recouvrement s'étend sur toute
la largeur du papier si celui-ci est imprimé dans le sens
de la longueur ou sur toute la longueur du papier si celui-
ci est imprimé dans le sens de la largeur.
[0016] Comme on le comprend à la lecture de ce qui
précède, le papier peut être imprimé en longueur ou
bien en largeur, le choix se faisant en fonction, notam-
ment, du format choisi pour le papier et du format du
ruban de couleurs. Dans la suite de la description, on
considérera le cas où l'impression du papier se fait en
longueur.
[0017] La figure unique représente un chronogramme
des différentes étapes d'impression dans le cas d'une

impression en deux passes. Sur cette figure, chaque
rectangle représente schématiquement le papier à im-
primer, à une étape de son impression. Chaque étape
d'impression est ainsi représentée par un rectangle, la
première étape étant montrée en bas de la figure. Le
papier totalement imprimé selon le procédé de l'inven-
tion est représenté en haut de la figure.
[0018] Comme on le voit sur la figure 1, le papier est
divisé en trois parties : une première partie P1, une se-
conde partie P2 et une zone de recouvrement R. La zo-
ne de recouvrement R est divisée en trois zones a, b et
c de taille identique. La première zone, appelée zone a,
est la zone de recouvrement de la couleur jaune. Cette
zone a est située à la limite de la seconde partie de pa-
pier P2. La troisième zone, appelée zone c, est la zone
de recouvrement de la couleur cyan. Cette zone c est
située à la limite de la première partie P1 du papier.
Autrement dit, la zone c jouxte la partie P1 du papier et
la zone a jouxte la second partie P2 du papier. La se-
conde zone, appelée zone b, est la zone de recouvre-
ment de la couleur magenta. Cette zone b est située
entre la zone a et la zone c. Autrement dit, en regardant
de la gauche vers la droite de la figure, le papier com-
porte une première partie P1 imprimée au moment de
la première passe d'impression, puis une zone de re-
couvrement c, une zone de recouvrement b, une zone
de recouvrement a et une seconde partie P2 imprimée
lors de la seconde passe d'impression.
[0019] Lors de la première passe, l'impression se fait
en quatre étapes :

- impression du jaune sur la première partie P1 du
papier ainsi que sur les zones de recouvrement b
et c et impression avec une diminution progressive
de l'intensité du jaune dans la zone a,

- impression du magenta sur la première partie P1
du papier ainsi que sur la zone de recouvrement c
et impression avec diminution progressive de l'in-
tensité du magenta dans la zone b,

- impression du cyan sur la première partie P1 du pa-
pier et impression avec diminution progressive de
l'intensité du cyan dans la zone c,

- dépôt d'une première couche de protection sur la
première partie P1 du papier, jusqu'à la limite entre
la première partie P1 et la zone c de recouvrement.

[0020] La seconde passe d'impression est réalisée de
la façon suivante :

- impression du jaune sur la seconde partie P2 du
papier avec augmentation progressive de l'intensité
du jaune dans la zone a de recouvrement,

- impression du magenta sur la seconde partie P2 du
papier ainsi que sur la zone a et impression avec
augmentation progressive de l'intensité du magen-
ta dans la zone b de recouvrement,

- impression du cyan sur la seconde partie P2 du pa-
pier ainsi que sur les zones a et b de recouvrement
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et impression avec augmentation progressive de
l'intensité du cyan dans la zone c de recouvrement,

- dépôt d'une seconde couche de protection sur la
zone de recouvrement totale R et la seconde partie
P2 du papier.

[0021] Sur la figure, le rectangle le plus en bas montre
la première étape de la première passe d'impression.
L'impression de la couleur jaune sur la partie P1 et les
zones b et c est représentée en mouchetés. La zone a
de recouvrement est imprimé an jaune avec une inten-
sité dégressive (c'est-à-dire en diminution progressive)
représentée en mouchetés plus espacés. La deuxième
partie P2 du papier est blanche car non imprimée.
[0022] A la seconde étape de la première passe, la
couleur magenta est appliquée, représentée par un ha-
churé de droite à gauche, sur la première partie P1 du
papier et la zone c de recouvrement. Les hachures sur
la zone b de recouvrement sont plus espacées pour re-
présenter l'intensité dégressive du magenta sur la zone
b de recouvrement. La zone a de recouvrement et la
partie P2 ne comportent pas d'impression magenta.
[0023] A la troisième étape de la première passe, la
couleur cyan est appliquée, représentée par un hachuré
de gauche à droite, sur la première partie P1 du papier.
Les hachures sur la zone c de recouvrement sont plus
espacées pour représenter l'intensité dégressive du
cyan sur la zone b de recouvrement. Les zones a et b
de recouvrement et la partie P2 ne comportent pas d'im-
pression cyan.
[0024] La quatrième étape de la première passe con-
siste à recouvrir la première partie P1, totalement impri-
mée, d'une couche de protection représentée par des
traits en zigzag. Cette couche de protection ne doit en
aucun cas recouvrir la zone de recouvrement des cou-
leurs, car elle empêcherait alors l'impression, dans cette
zone, des couleurs lors de la seconde passe d'impres-
sion.
[0025] A la première étape de la seconde passe, la
couleur jaune est appliquée, représentée par des mou-
chetés, sur la seconde partie P2 du papier et sur la zone
a. Les mouchetés de la zone a de recouvrement ont le
même espacement que ceux des parties P1 et P2 pour
schématiser une même intensité du jaune. L'impression
du jaune sur la zone a, lors de la première passe d'im-
pression, ajoutée à l'impression du jaune sur la même
zone a, lors de la seconde passe d'impression, fournit
la même intensité d'impression dans cette zone a que
si le papier avait été imprimé en une seule passe. La
première partie P1 est totalement imprimée et protégée.
Les zones b et c de recouvrement sont dans le même
état qu'à la troisième étape de la première passe d'im-
pression.
[0026] A la seconde étape de la seconde passe, la
couleur magenta est appliquée, représentée par des ha-
chures de droite à gauche, sur la seconde partie P2 du
papier et sur les zones a et b. Les hachures de la zone
b de recouvrement ont le même espacement que celles

des parties P1 et P2 pour schématiser une même inten-
sité du magenta. L'impression du magenta sur la zone
b, lors de la première passe d'impression, ajoutée à l'im-
pression du magenta sur la même zone b, lors de la se-
conde passe d'impression, fournit la même intensité
d'impression dans cette zone b que si le papier avait été
imprimé en une seule passe. La zone c de recouvre-
ment est dans le même état qu'à la troisième étape de
la première passe d'impression.
[0027] A la troisième étape de la seconde passe, la
couleur cyan est appliquée, représentée par des hachu-
res de gauche à droite, sur la seconde partie P2 du pa-
pier et sur les zones a, b et c. Les hachures de la zone
c de recouvrement ont le même espacement que celles
des parties P1 et P2 pour schématiser une même inten-
sité du cyan. L'impression du cyan sur la zone c, lors de
la première passe d'impression, ajoutée à l'impression
du cyan sur la même zone c, lors de la seconde passe
d'impression, fournit la même intensité d'impression
dans cette zone c que si le papier avait été imprimé en
une seule passe.
[0028] L'impression des couleurs jaune, magenta et
cyan est réalisée avec une intensité progressive, c'est-
à-dire une augmentation progressive de l'intensité, res-
pectivement, dans les zones a, b et c. De cette façon,
l'intensité finale de ces couleurs dans les zones a, b et
c, après la première et la seconde passe d'impression,
est la même que celle qui aurait été obtenue si l'impres-
sion avait été faite en une seule passe d'impression.
[0029] A la fin de cette troisième étape de la seconde
passe, le papier est totalement imprimé, sur les parties
P1, P2 et sur la zone de recouvrement R. La quatrième
étape de la seconde passe consiste à recouvrir la partie
P2 et la zone de recouvrement R d'une couche de ma-
tériau de protection, schématisé par des lignes en zig-
zag. La couche de protection, dans cette seconde passe
d'impression, est posée en bordure de la première cou-
che de protection déposée lors de la première passe
d'impression.
[0030] Le procédé tel qu'il vient être décrit est réalisé
avec une imprimante classique et un ruban de couleurs
standard. Pour imprimer la totalité du papier, le papier
est inséré dans l'imprimante et subit une première passe
d'impression, telle qu'elle vient d'être décrite, avec une
première série de séquences de couleurs. Le papier est
ensuite déplacé et il subit la seconde passe d'impres-
sion, avec une seconde série de séquences de cou-
leurs.
[0031] Dans le procédé qui vient d'être décrit, les zo-
nes de recouvrement a, b et c ont pour but d'éviter la
création d'une ligne de rupture, qui existerait si l'impres-
sion de chaque couleur s'arrêtait de façon nette, sur tou-
te la largeur du papier. Cette ligne de rupture serait,
d'une part, une rupture spatiale du fait qu'il est difficile
de commencer une deuxième passe d'impression exac-
tement à l'endroit où se termine la première passe et ;
d'autre part, une rupture d'intensité de la couleur. En ef-
fet, au fur et à mesure de l'impression d'un papier, la
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température au sein de l'imprimante augmente. Il faut
donc une énergie de moins au moins importante pour
obtenir la même intensité. Une compensation thermique
permet alors d'obtenir une homogénéité entre le début
et la fin de l'impression. Sans une zone de recouvrement
des couleurs, intermédiaire entre la première et la se-
conde partie de papier, la zone de rupture serait visible
à la limite entre la première partie du papier et la secon-
de partie du papier. La zone R de recouvrement des
couleurs permet donc d'éviter cette ligne de rupture et
d'assurer un lissage des imperfections.
[0032] Dans le procédé de l'invention, la zone de re-
couvrement est avantageusement divisée en autant de
zones qu'il y a des couleurs à imprimer. La zone de re-
couvrement est donc divisée en trois zones, chacune
de ces trois zones assurant le recouvrement d'une cou-
leur. Le recouvrement de chaque zone est réalisé selon
une même série de séquences de couleurs que les sé-
quences imposées lors de la première passe d'impres-
sion. Si la zone de recouvrement des trois couleurs était
réalisée au même endroit, alors cela nécessiterait six
passes de chauffe sur toute la zone de recouvrement.
Il y aurait alors de forts risques de sur-sublimation. Par
exemple, si on imprime la couleur jaune et que l'on im-
prime par-dessus la couleur magenta, alors une partie
de la couleur jaune diffusée peut remonter dans le ruban
de couleur magenta, ce qui a pour effet de réduire l'in-
tensité du jaune dans la zone de recouvrement. Il y a
alors sur-sublimation. En effet, il n'y a pas de propriété
additive du recouvrement. Donc, plus le nombre d'im-
pressions à un même endroit est important et plus le
papier est sensible à la sur-sublimation. La division, en
trois zones successives, de la zone de recouvrement
permet de limiter ces risques de sur-sublimation. En ef-
fet, dans ce cas, chaque zone a, b, c de recouvrement
ne subit pas une impression à chaque passe d'impres-
sion des couleurs. Par exemple, la zone a subit une seu-
le impression lors de la première passe d'impression ;
elle. subit ensuite trois impressions lors de la seconde
passe d'impression. Ainsi, comme chaque zone a, b, c
de la zone de recouvrement, la zone a ne subit que qua-
tre impressions, c'est-à-dire quatre étapes de chauffe,
ce qui réduit le risque de sur-sublimation.
[0033] En outre, le procédé de l'invention permet de
respecter le séquencement initial des couleurs, c'est-à-
dire jaune, magenta et cyan, critère essentiel pour ob-
tenir une bonne reproduction des couleurs et donc une
belle qualité d'impression. On remarque en effet que,
dans l'invention, une couleur n'est appliquée que lors-
que la couleur précédente est définitivement imprimée.
Par exemple, le magenta n'est imprimé que lorsque le
jaune a été définitivement imprimé.
[0034] Comme expliqué précédemment, l'intensité
d'impression des couleurs n'a pas de propriété d'additi-
vité. Aussi, pour obtenir une couleur d'une intensité de
50%, il n'est pas possible de réaliser une première pas-
se à 25% et une seconde passe à 25%. En effet, appli-
quer deux fois 25% d'intensité d'une couleur ne permet

pas d'obtenir le même résultat qu'une seule fois 50%
d'intensité de cette même couleur. Aussi, pour corriger
cet effet de non additivité, l'invention propose une fonc-
tion corrective permettant de compenser ce phénomè-
ne. Cette fonction de correction consiste en une table
de correspondance qui donne le pourcentage d'intensi-
té à appliquer à chaque passe pour obtenir l'intensité
totale voulue. Cette table de correspondance est obte-
nue grâce à un calibrage réalisé, soit pour chaque cou-
leur, soit d'une façon générale pour l'ensemble de cou-
leurs.
[0035] Dans le mode de réalisation préféré de l'inven-
tion, on réalise une table de correspondance par cou-
leur. Chaque table de correspondance est réalisée par
calibrage, tenant compte des caractéristiques du papier,
du ruban de couleurs et de la machine, en termes de
diffusion de la couleur dans le papier. Ce calibrage peut
être réalisé en imprimant une valeur de 100% et en re-
gardant le comportement de l'impression pour différents
pourcentages, compris entre 1 et 100%. Ce calibrage
peut être réalisé pour un nombre défini de niveaux, par
exemple entre 10 et 20, tous les autres niveaux étant
déduits par interpolation.
[0036] Dans une variante de l'invention, on réalise
une seule table de correspondance permettant d'opti-
miser le pourcentage à appliquer globalement pour les
trois couleurs.
[0037] Dans toute la description précédente, il a été
décrit que l'intensité de chaque couleur est dégressive
ou progressive dans les zones a, b et c de recouvre-
ment. Toutefois, la modulation de chaque couleur dans
ces zones peut se faire différemment d'une variation
d'intensité. Par exemple, la modulation de chaque cou-
leur peut être réalisée par une répartition spatiale varia-
ble. Dans ce cas, au lieu de modifier l'intensité de façon
progressive (en augmentation ou en diminution) à cha-
que passe d'impression, on peut modifier le nombre de
points de chauffe dans ces zones. Par exemple, le nom-
bre de points de chauffe peut être diminué de moitié
dans la zone a de recouvrement du jaune , lors de la
première passe d'impression, et du trois quart du nom-
bre de points de chauffe, lors de la seconde passe d'im-
pression. La répartition spatiale à appliquer est donnée,
comme pour l'intensité, par une table de correspondan-
ce.
[0038] Dans une variante, la variation de la répartition
spatiale est combinée avec la variation de l'intensité des
couleurs, dans chaque zone a, b, c de recouvrement.
Cette combinaison permet d'obtenir une plus grande
souplesse et une plus grande gamme des recouvre-
ments possibles.
[0039] Dans ces cas de variation de la répartition spa-
tiale, la séparation entre les différentes zones de recou-
vrement n'est pas nécessairement linéaire, comme
montré sur la figure unique. Cette séparation peut être
réalisée selon un motif aléatoire.
[0040] Comme on comprend à la lecture de ce qui
précède, le procédé de l'invention a l'avantage de per-
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mettre d'imprimer des papiers de formats différents en
utilisant un même ruban de couleurs standard. Par
exemple, un ruban de couleurs dont les séquences de
couleurs permettent d'imprimer un papier de taille 10 x
15 cm peut être utilisé, avec le procédé de l'invention,
pour réaliser des photos panoramiques d'un format de
l'ordre de 18 x 15 cm ou 10 x 28 cm, ce qui correspond
au double du format standard auquel on soustrait la lar-
geur de la zone de recouvrement qui peut être, par
exemple, de l'ordre de 2 cm.
[0041] Le procédé de l'invention permet également
de réaliser des photos de dimensions encore plus gran-
des en réalisant plus de deux passes successives. Par
exemple, une image panoramique peut être imprimée,
avec le procédé de l'invention, dans un format de l'ordre
de 10 x 41, ce qui correspond à trois passes d'impres-
sion dans le sens de la longueur du papier.
[0042] L'invention permet également , en utilisant des
rubans de couleurs ayants des séquences de couleurs
plus petites que le format standard, de combiner deux,
trois ou plusieurs séquences de couleurs pour obtenir
une photo d'un format choisi. En conséquence, le pro-
cédé de l'invention permet de retirer la contrainte, pré-
sente jusqu'à maintenant, portant sur la taille des sé-
quences de couleurs du ruban qui impose le format du
papier.

Revendications

1. Procédé d'impression d'un support par sublimation
thermique comportant :

- une première passe d'impression consistant à
imprimer une couleur jaune, puis une couleur
magenta et une couleur cyan, cette première
passe comprenant l'impression d'une première
partie (P1)du support et d'une zone de recou-
vrement (R) de couleurs, et

- au moins une seconde passe d'impression con-
sistant à imprimer la couleur jaune, puis la cou-
leur magenta et la couleur cyan, cette seconde
passe comprenant l'impression de ladite zone
de recouvrement (R) et d'une seconde partie
(P2) du support,

caractérisé en ce que la zone de recouvre-
ment comporte une première zone (a) de recouvre-
ment du jaune, une seconde zone (b) de recouvre-
ment du magenta et une troisième zone (c) de re-
couvrement du cyan, la première zone jouxtant la
seconde partie du support, la troisième zone joux-
tant la première partie du support et la seconde zo-
ne étant entre la première et la troisième zones,
chaque couleur étant imprimée avec une modula-
tion dans une zone de recouvrement.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en

ce que la première passe d'impression comporte :

- l'impression de la couleur jaune dans la premiè-
re, la seconde et la troisième zones de recou-
vrement,

- l'impression de la couleur magenta dans la se-
conde et la troisième zones de recouvrement,

- l'impression de la couleur cyan dans la troisiè-
me zone de recouvrement,

et la seconde passe d'impression comporte :

- l'impression de la couleur jaune dans la premiè-
re zone de recouvrement,

- l'impression de la couleur magenta dans la pre-
mière et la seconde zones de recouvrement,

- l'impression de la couleur cyan dans la premiè-
re, la seconde et la troisième zones de recou-
vrement.

3. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 2, caractérisé en ce que la modulation de cha-
que couleur consiste en une intensité dégressive
pendant la première passe et une intensité progres-
sive pendant la seconde passe.

4. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce qu'il comporte, entre la
première et la seconde passes, une première étape
de dépôt d'une couche de protection sur la première
partie du support et, après la seconde passe, une
seconde étape de dépôt d'une couche de protection
sur la seconde partie du support et sur la zone de
recouvrement.

5. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 4, caractérisé en ce que la dégression et la
progression d'intensité sont définies dans au moins
une table de correspondance, en fonction au moins
de la capacité de diffusion des couleurs dans le sup-
port.

6. Procédé selon la revendication 5, caractérisé en
ce que une table de correspondance est établie
pour chaque couleur.

7. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 3, caractérisé en ce que la modulation de cha-
que couleur consiste en une répartition spatiale dé-
gressive pendant la première passe et une réparti-
tion spatiale progressive pendant la seconde passe
d'impression.
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